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Le contexte budgétaire 
départemental
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Budget du Conseil Départemental
Quelques chiffres clés

Sur un budget total de 342,6 M€, 
 67% consacrés au développement social,
soit 229,9 M€

Sur ce budget de 229,9 M€, 
 108 M€ sont consacrés à l’autonomie
 soit 47% du budget consacré au 
développement social
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Les actions du Département
en faveur du maintien à 

domicile
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L’aide à domicile
Une priorité pour le Département
 25,4 millions d’euros, c’est la somme que consacre le Département tous les 

ans à  l’aide à domicile

Soit 1.200 000 heures par an en prestataire, soit 95 % des heures attribuées

Soit 1 500 ETP d’intervenants à domicile et de personnels administratifs,
dont 1 300 financés par le Département. Ces emplois sont locaux et non
délocalisables.

• Au total, en 2020, ce sont 6 913 personnes âgées et en situation de
handicap qui ont bénéficié d’une aide à domicile financée par le
Département:

• 5 739 au titre de l’APA domicile

• 488 au titre de la PCH

• 686 au titre de l’aide sociale pour les services ménagers
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L’aide à domicile et le Département
Des relations contractuelles

Mise en place de Contrats pluriannuels d’objectifs et 
de moyens (CPOM) 

 en deux étapes: 1er semestre 2018 et fin 2019

 Nouveau cadre contractuel Département / SAAD conclus avec

• La Fédération ADMR

• La Fédération UNA

• L’ASSAD d’Agen

• L’ADEDOM du Grand Villeneuvois

• SOLINCITE (L’ISFAD)
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Les CPOM 
Engagements des SAAD 

• Un calage progressif sur le cahier des charges national des
SAAD et sur le guide des bonnes pratiques

• L’inscription dans une démarche qualité, avec la formation
et la montée en compétence des personnels d’intervention

• Des objectifs en termes d’intervention auprès des publics
(GIR 1 et 2) et des territoires fragiles (quartiers prioritaires
et communes rurales)
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Les CPOM
L’accompagnement du Département
Un accompagnement financier via l’évolution des tarifs :

1er janvier 2018: par avenant au CPOM, attribution d’un fonds de
restructuration avec l’augmentation du tarif horaire de 20,10 € à
20,50 €

Janvier 2019 – décembre 2020 : par avenant, dotation 
complémentaire équivalent à 0,23 € d’augmentation du tarif horaire

Organisation de 15 formations de 45 h à destination des SAAD associatifs
sur des thématiques variées: rôle d‘employeur associatif, fonctions
d’administrateur, traitement des informations préoccupantes,etc.

Limitation dans les plans d’aide APA des interventions d’une demi-heure
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L’accompagnement du Département
durant la crise sanitaire

 Fourniture de 20 000 masques à tous les SAAD autorisés

 Soutien des SAAD pour l’accès aux mesures de chômage partiel 
(intervention auprès de la DIRRECTE)

 Paiement des heures programmées, qu’elles aient été réalisées ou 
pas

 Prise en charge d’une prime COVID d’un montant maximal de 1000 €
par ETP intervenant pour le Département financée à 50 % par l’Etat : 
soit une enveloppe de 895 400 €.
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Le Département : des actions en faveur 
du maintien à domicile 

Mise en place de la Conférence des financeurs de la prévention de la
perte d’autonomie le 1er juillet 2016

 169 projets financés de 2016 à 2020 pour un montant global de 4,3
millions d’euros

 Soutien, aide à l’émergence, au développement et/ou à la
professionnalisation dans le domaine de la prévention d’une
quarantaine d’opérateurs, dont des SAAD

 Soit plus de 6 000 bénéficiaires par an

 88 % des communes couvertes par les actions (dont au moins un
résident a participé à une action)
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